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Entre : La Croisée des Chemins 
 
Et les parents de(s) l’enfant(s)  ....................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  
 
1. Les modalités d’inscription : 

L’inscription au Centre de Loisirs devient définitive à réception du dossier d’inscription complet de l’enfant sur le Portail Famille, à 
savoir : 
 Le contrat d’accueil/règlement intérieur 2025-2026 complété et signé 
 L’attestation d’assurance responsabilité civile souscrite par les parents pour l’année scolaire 2025/2026 ; 
 En cas de séparation des parents, la décision de justice fixant les modalités d’exercice de l’autorité parentale ; 
 L’attestation de la CAF précisant votre quotient familial ou autre régime, datée de moins de six mois à la date de l’inscription ; 
 La fiche sanitaire dûment complétée et signée ; 
 La copie du carnet de vaccinations ; 
 La cotisation de 50€ pour l’adhésion annuelle à l’association (sauf si votre enfant est scolarisé à Lucie Berger) ; 

 
Pour l’accueil du soir :  
 Un acompte de 100€ par abonnement,  
 Pour les familles hors prélèvement automatique : 3 chèques en règlement de la facture de l’accueil du soir. 

 
Pour les familles qui souhaitent mettre en place un prélèvement automatique : 
 Un RIB  
 Le mandat de prélèvement SEPA ; 

Tout profil d’inscription en ligne incomplet ne sera pas pris en compte, et n’autorisera pas d’accès à nos activités. 
 
2. Accueil du soir : 

a. Pour les besoins d’un accueil permanent : 

Nous entendons par permanent un rythme de fréquentation régulier, défini sur toute l’année scolaire. Les parents s’y engagent lors 
de l’inscription par le biais d’un profil d’inscription en ligne dûment complété. Le tarif est annuel pour l’accueil du soir. 
Ce contrat est mis en place avec la direction et précise le(s) jour(s) de présence de l’enfant. Vous avez la possibilité d’augmenter le 
nombre de jours de présence sous réserve de places disponibles. En revanche, une fois l’inscription validée, il n’est plus possible de 
l’annuler ou de diminuer le nombre de jours de présence (voir chapitre 8). Un acompte de 100 € par abonnement est à régler au 
moment de l’inscription.  
Les enfants disposant d’une inscription Accueil du Soir sur leur profil Familles en ligne sont pris en charge selon leur inscription par 
l’équipe d’animation du Croisillon dès la fin de la journée d’école à 16h30.  
 

b. Pour les besoins d’un accueil ponctuel : 

L’accueil ponctuel de l’enfant s’opère à titre très exceptionnel, selon le nombre de places disponible à la date demandée. Cet accueil 
sera facturé à un tarif unitaire de 16€ et fera l’objet d’une facturation mensuelle. Cette prestation sera à la charge des familles. Un 
profil d’inscription devra être rempli en amont du premier soir où l’enfant est présent. Sans profil en ligne, aucun enfant ne pourra 
être accepté aux activités de l’accueil du soir, même ponctuellement.  
 

Contrat d’accueil / règlement intérieur  
de la Croisée des Chemins 2025/2026 
Accueil du soir – Ateliers – Mercredis - Vacances 
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c. Horaires : 
Les horaires d’ouverture de l’accueil du soir sont fixés de 16h30 à 18h15. Il est impératif de respecter ces horaires ! 
 

d. Retard : 

Les parents ou personnes autorisées à chercher l’enfant doivent être présents dans les locaux au plus tard 5 minutes avant la 
fermeture de la structure. Les parents sont priés de respecter impérativement les horaires. 
Pour l’accueil du soir et l’accueil au centre de loisirs, le dernier délai est à 18h15. 
En cas de retard, après l’heure de fermeture de la structure, le parent devra signer un cahier de retard et un supplément de 7,00 € 
par enfant sera facturé par quart d’heure d’accueil entamé . En cas de non-présentation des parents à l’heure de la clôture du soir 
et du centre de loisirs, les parents puis les personnes désignées sur la fiche d’inscription seront contactées. Si l’équipe d’animation 
n’arrive pas à joindre ces personnes ou n’a pas de nouvelles de la famille, la direction sera dans l’obligation d’alerter le commissariat 
de police ou la gendarmerie du secteur qui prendra en charge l’enfant. 
 

e. Activités : 

Chaque semaine, l’équipe d’animation propose des activités ludiques, pédagogiques et variées aux enfants : sport, cuisine, activités 
manuelles, jeux de société, sorties nature, expositions, mini-séjours ou encore des rencontres culturelles. 
 

f. Ateliers ludiques et artistiques : 

Des ateliers ludiques et artistiques sont proposés en complément de l’accueil périscolaire classique (théâtre d’improvisation, gospel, 
échecs, anglais…). Ils permettent aux enfants de participer de manière hebdomadaire à un atelier artistique. Cette inscription est 
annuelle et fait l’objet d’une facturation. Les informations détaillées ainsi que les horaires sont disponibles sur notre site internet : 
https://croisillon.org/ateliers-du-soir  

Les demandes seront traitées par ordre d’arrivée et dans la limite des places disponibles. Les inscriptions sont limitées à 2 ateliers 
maximum par enfant. 

L’accueil périscolaire du soir ne peut pas être réservé sur le même jour que l’inscription à un atelier. Aucun départ d’atelier ne sera 
autorisé avant son horaire de fin. En cas de départ anticipé lié à une situation exceptionnelle, selon les places disponibles, l’enfant 
sera accueilli à l’Accueil du Soir au lieu de l’atelier, sans facturation supplémentaire.  
 

g. Année scolaire 2025/2026 
L’année scolaire 2025/2026 débutera le lundi 1er septembre 2025 et se terminera le vendredi 3 juillet 2026 au soir (selon le 
calendrier de l’Education Nationale). 
 
3. Accueil de loisirs hors périscolaire : 

L’inscription au Centre de Loisirs pour les mercredis se fait avant la rentrée scolaire sous réserve des places disponibles.  
Le règlement s’effectue à l’inscription, faute de quoi, l’inscription ne sera pas valide. Aucune inscription par téléphone n’est acceptée . 

Le coût correspondant au mois de septembre 2025 sera à régler lors de l’inscription. Cette somme valant comme acompte, elle ne 
sera pas remboursée en cas d’annulation (voir chapitre 8). 

Les mercredis, les enfants de Saint-Thomas, du Croisillon et du Kiddie-Croisillon sont accueillis au Centre de Loisirs de 8h00 à 18h15. 
L’accueil du matin se déroule entre 8h00 et 9h30 sauf en cas de sortie, et l’accueil du soir entre 17h00 et 18h15. Un accueil à la 
demi-journée, avec ou sans repas, est possible, à convenir avec le secrétariat.  
Aucune arrivée tardive ou départ anticipé ne sera autorisé en dehors des horaires indiqués.  
 
Pour le Kiddie-Croisillon, seuls les enfants à partir de la petite section maternelle et ayant acquis la propreté pourront être accueillis. 
Les accidents de propreté peuvent être tolérés ponctuellement, mais au-delà de 2 à 3 de ce genre, nous ne pourrons plus accepter 
l’enfant à notre accueil. De même, les enfants portant une couche ne pourront également pas être accueillis. 
 

a. Accueil des vacances 
Les inscriptions pour les vacances scolaires démarrent environ 3 semaines avant le début de celles-ci et se font selon les places 
disponibles. Les enfants sont accueillis au Centre de Loisirs de 8h00 à 18h15. L’accueil du matin se déroule entre 8h00 et 9h30 sauf en 
cas de sortie et l’accueil du soir entre 17h00 et 18h15. Aucune arrivée tardive ou départ anticipé ne sera autorisé en dehors des horaires 
indiqués. 
Le règlement s’effectue à l’inscription, faute de quoi, l’inscription ne sera pas valide. Aucune inscription par téléphone n’est acceptée . 
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b. Les transports :  

Les enfants sont amenés à se déplacer en bus CTS, en car, en train, à vélo ou à pied, en fonction du programme établi. Un supplément 
sera demandé aux familles pour certains transports.  

 
c. Activités en supplément tarifaire 

Certaines activités et sorties pourront être proposées avec un supplément tarifaire. Celui-ci est facturé en plus du montant de la 
journée classique, et prend en charge les coûts exceptionnels qui y sont liés : tarif d’intervenants, location de car, entrée sur le lieu 
de l’activité… 
 

d. Restauration : pour les mercredis et vacances scolaires : 

Le repas de midi et le goûter de 16 heures sont fournis par le Centre de Loisirs. Les repas sont livrés par la Sodexo, traiteur agréé 
par les services vétérinaires du Bas-Rhin.  
Les régimes alimentaires sont respectés dans la mesure du possible et doivent être indiqués sur la fiche sanitaire. Pour les allergies 
particulières, un entretien avec la Direction est obligatoire. Les types de repas à sélectionner sont les suivants : 

 Classique : pas de restriction à signaler 
 Sans viande : retrait de toute viande mais maintien du poisson et des fruits de mer 
 Sans porc : retrait uniquement de la viande de porc, maintien des autres 
 Végétarien : retrait de toute viande, ainsi que du poisson et des fruits de mer 
 PAI : aliments et protéines spécifiques à éviter pour cause d’allergie, à documenter obligatoirement avec le protocole 

médical complet associé 
 
4. Modalités générales d’accueil 

a. Situation exceptionnelle : 

Les mesures de ces dernières années (y compris sanitaires), nous ont obligé à revoir très régulièrement notre organisation.  
Nous vous informons donc qu’en cas de nécessité liée à une situation exceptionnelle, nous pouvons être contraints de modifier 
certains éléments de notre accueil, à savoir :  

 Les horaires de nos différents accueils (mercredis, vacances scolaires et accueil périscolaire) ;  
 Les modalités d’accueil des enfants (non-brassage, accueil en classe, …). 

Ces mesures sont prises pour respecter les consignes gouvernementales et les protocoles sanitaires afférents. Elles nous amènent 
à des temps de travail supplémentaires pour une réorganisation permanente.  
Le cas échéant, ces modifications ne pourront donner lieu à une réévaluation des tarifs. Les familles seront informées en amont par 
mail de toute éventuelle modification de ces éléments ou évolution des tarifs pratiqués. 
 

b. Le retour de l’enfant à son domicile : 

Les enfants seront cherchés par le(s) parent(s) exerçant l’autorité parentale ou à des tiers adultes désignés au préalable en ligne. 
Dans le cas où l’enfant est cherché par une personne de moins de 12 ans, cela ne pourra être autorisé que sous le couvert que la 
personne soit membre de la famille (frère, sœur) et soit munie d’une autorisation écrite spécifique des parents. Les enfants, dont 
les parents souhaitent qu’ils rentrent seuls à leur domicile, pourront quitter la structure à l’heure indiquée par le représentant légal 
après entente et accord signé avec la Direction. 
 

c. Personnes habilitées à chercher l’enfant :  

Au moment de l’inscription de l’enfant dans la structure, le représentant légal devra identifier les personnes habilitées à le chercher. 
La présentation d’une pièce d’identité leur sera demandée jusqu’à leur identification spontanée. 
Pour tout changement sur la liste des personnes autorisées, ou pour une autorisation ponctuelle, un mail devra être envoyé en 
amont de l’accueil à l’adresse suivante : inscriptions@croiseedeschemins.org. 
 
5. Règles pour les parents 

 
Merci de signaler le départ de votre enfant à l’animateur lorsque vous venez le chercher. Toute personne venant chercher l’enfant 
et n’étant pas indiquée comme y étant autorisée, doit être signalée en amont au secrétariat. 
Toute absence du soir pour quelque motif que ce soit (APC, classe verte, club scolaire, motif extérieur et/ou familial…) devra être 
communiquée au secrétariat avant 12h00 le jour-même. 
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Si votre enfant doit fréquenter le centre en étant malade, aucun traitement médical ne lui sera administré sans une ordonnance 
médicale. Aucun enfant ayant de la fièvre ne pourra être accueilli. 
 
6. Règles pour les enfants :  

Pour nous permettre de bien vivre ensemble, voici quelques règles à respecter : 
- L’enfant doit signaler sa présence auprès d’un animateur du Croisillon dès la sortie des classes et ceci tous les jours. Il est 

alors sous la responsabilité de l’équipe d’animation. 
- En début d’année scolaire, nous élaborerons les règles de vie du périscolaire ensemble (enfants et animateurs). 

 
Echelle de sanctions 
 
La direction se réserve le droit de sanctionner un enfant de l'accueil périscolaire du soir ainsi que de l'accueil de loisirs des mercredis 
et des vacances si l'enfant présente un danger pour lui-même, pour les autres enfants ou pour les encadrants.  
La procédure pourra comporter jusqu’à quatre étapes : 
 

1. Convocation de l'enfant dans le bureau du directeur : 
Un premier entretien sera organisé avec l'enfant dans le bureau du directeur pour discuter de la situation. Un retour écrit sera 
communiqué aux parents, indiquant les raisons de la convocation et les sanctions envisagées. 
 

2. Convocation de l'enfant et des parents dans le bureau du directeur : 
Si la situation ne se résout pas après le premier entretien, un second entretien sera organisé avec l'enfant et ses parents dans le 
bureau du directeur. Un compte rendu de cet entretien sera communiqué aux parents. 
 

3. Exclusion temporaire de l'enfant : 
Si le comportement de l'enfant ne s'améliore pas malgré les étapes précédentes, une exclusion temporaire pourra être décidée. Un 
courrier recommandé avec accusé de réception sera envoyé aux parents pour notifier l'exclusion temporaire, précisant sa durée et 
les raisons. 
 

4. Exclusion définitive de l'enfant : 
En cas de persistance du comportement problématique, une exclusion définitive pourra être prononcée. Un courrier recommandé 
avec accusé de réception sera envoyé aux parents pour notifier l'exclusion définitive, précisant les raisons et les modalités de cette 
décision. 
 
En fonction de la gravité de la situation et de l'incident, la direction se réserve le droit de sauter certaines étapes de cette procédure 
et d'exclure temporairement ou définitivement un enfant sans suivre l'ordre chronologique des étapes précédemment énumérées. 
 

7. Participation financière des familles 

a. Les tarifs :  

Pour chaque enfant, la facturation est fixée selon une grille tarifaire calculée en fonction du dernier quotient familial du représentant 
légal et du lieu d’habitation. L’attestation de quotient familial doit être datée de moins de 3 mois à la date de l’inscription. En 
l’absence de justificatif du quotient familial, le tarif maximal est appliqué. 
En cas de changement de quotient familial, une nouvelle attestation devra être transmise. Ce changement prendra effet dès la 
facturation suivante. 
 

b. Le règlement :  

Le règlement de la facturation est dû en début de mois pour les mercredis, et au moment des inscriptions pour l’accueil du soir et 
les vacances scolaires. Vous avez la possibilité de payer par chèque bancaire, chèques CESU, ANCV, carte bancaire, virement bancaire 
et prélèvement automatique. Pour des raisons de simplification et de tranquillité tant pour la famille que pour la direction, nous 
vous recommandons vivement le prélèvement automatique mensuel. Les frais liés à un rejet de prélèvement automatique seront 
refacturés à la famille. 
 
Pour l’accueil du soir, si vous n’optez pas pour le prélèvement mensuel, trois chèques vous seront demandés au moment de 
l’inscription (comprenant l’acompte de 100€). Les dates d’encaissement de ces chèques seront les suivantes : 

 Mercredi 3 décembre 2025 ; 
 Mercredi 4 mars 2026 ; 
 Mercredi 3 juin 2026. 
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c. Les impayés 

Cette procédure définit les étapes à suivre en cas d‘impayé afin d’assurer une gestion efficace des créances. 
1. Envoi de la facture 

La facture est envoyée à la fin de chaque mois, selon les conditions de paiement prévues. 

2. 1ère relance 
Si le paiement n’est pas effectué dans un délai d’une semaine après la date d’envoi, une première relance sera envoyée par mail. 

3. 2ème relance 
Si le paiement n’a toujours pas été effectué dans un délai de 2 semaines, une deuxième relance sera envoyée par mail. 

4. 3ème et dernière relance 
Si aucune régularisation n’est effectuée, une troisième et dernière relance sera envoyée 3 semaines après la date d’envoi. Cette 
relance sera envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception. 

5. Mise en demeure 
Si le paiement n’est toujours pas effectué 1 mois après l’envoi de la facture, une mise en demeure sera envoyée par courrier 
recommandé avec accusé de réception. 
 
La présentation d’un échéancier de paiement, mis en place avec le secrétariat et la Direction, peut permettre à titre exceptionnel 
l’admission et la (ré)inscription aux services d’accueil, sous réserve de respect de celui-ci. 
En cas d’impayé persistant, l’association se réserve le droit de différer, suspendre ou refuser l’admission de l’enfant à l’ensemble 
des services d’accueil tant que la situation n’est pas régularisée. Cette mesure sera appliquée après la mise en demeure et l’échec 
de toute négociation. 

 
8. Annulation ou absence : 

À partir de cette nouvelle année scolaire, le format d’inscription au service périscolaire évolue. 

Les inscriptions se feront exclusivement en ligne via la plateforme INOE. Ce nouveau dispositif permet une gestion entièrement 
dématérialisée, plus simple, plus rapide et plus efficace. 

Les choix effectués lors de l’inscription de votre/vos enfant(s) seront définitifs. Il ne sera plus possible de modifier le contrat à la 
rentrée, ni de désinscrire un enfant pour les jours initialement choisis. Toute journée cochée lors de l’inscription sera facturée pour 
l’année entière, même si votre enfant n’est finalement pas présent. 

Des ajouts de jours pourront être envisagés en cours d’année sous réserve de places disponibles, mais aucune suppression de jour 
ne sera acceptée après validation de l’inscription. 

En effet, depuis plusieurs années, environ 80 % des familles réservent les quatre soirs hebdomadaires lors de l’inscription, puis 
réduisent leur demande à la rentrée. 
Pendant ce temps, environ 150 familles restent sur liste d’attente et doivent trouver d'autres solutions, souvent plus coûteuses ou 
contraignantes. 
Lorsque des places se libèrent à la rentrée, ces familles ont souvent déjà trouvé un autre mode de garde et ne peuvent plus 
revenir en arrière. 

Ce nouveau fonctionnement vise donc à garantir une meilleure équité d’accès pour toutes les familles et à éviter ces situations. 

Enfin, connaître les effectifs définitifs à la fin des inscriptions nous permettra d’anticiper les besoins réels en personnel, d’organiser 
les équipes en conséquence et de préparer l’année sereinement, au bénéfice de la qualité d’accueil des enfants. 

Le fonctionnement est désormais la norme dans la grande majorité des services périscolaires. Il est devenu très rare de pouvoir 
modifier un contrat après la rentrée scolaire. 
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Période 
d’accueil Type d’annulation ou d’absence Conditions de remboursement 

Accueil du 
soir 

Annulation totale de l’inscription  Aucun remboursement. L’intégralité du forfait reste due. 

Diminution du nombre de jours d’abonnement  
Aucun remboursement, ni réduction de tarif. L’intégralité 
du forfait initial reste due.  

Absence de l’enfant pour raison diverse (APC, 
voyage scolaire, maladie, …) 

Aucun remboursement. 

Déménagement induisant un changement d’école 
ou simple changement d’école (sur justificatif) 

Remboursement des échéances réglées et des présences 
non effectuées. 

Fermeture de la structure à la suite d’annonces 
gouvernementales 

Les conditions de remboursement vous seront 
communiquées, elles seront fonction des caractéristiques 
d’un éventuel nouveau confinement. 

Accueil des 
mercredis 

Annulation totale de l’inscription avant la rentrée 
Acompte non-remboursable (valant le montant du mois de 
septembre) 

Absence sans justificatif médical 
Aucun remboursement. La journée reste due, ainsi que les 
éventuelles sorties prévues à la date concernée. 

Absence pour maladie de l’enfant avec 
transmission d’un justificatif médical dans les 48 
heures. 

Non facturation du mercredi concerné ou création d’un 
avoir en cas de règlement déjà effectué. 

Fermeture de la structure à la suite d’annonces 
gouvernementales 

Non facturation du/des mercredi(s)concerné(s) ou création 
d’un avoir en cas de règlement déjà effectué. 

Accueil 
durant les 
vacances 
scolaires 

Annulation avant la date d’annulation sans 
facturation indiquée lors de l’inscription 

Non facturation de la/des journée(s) annulées ou 
remboursement en cas de règlement déjà effectué. 

Annulation après la date d’annulation sans 
facturation indiquée lors de l’inscription 

Aucun remboursement. La/les journée(s) reste(nt) due(s), 
ainsi que certaines sorties prévues aux dates concernées. 

Absence pour maladie de l’enfant avec 
transmission d’un justificatif médical dans les 48 
heures. 

Non facturation de la journée concernée ou création d’un 
avoir en cas de règlement déjà effectué. 

Fermeture de la structure à la suite d’annonces 
gouvernementales 

Non facturation l’inscription concernée ou création d’un 
avoir en cas de règlement déjà effectué. 

 
Ce contrat a été établi pour l’année en cours afin d’accueillir votre enfant dans les meilleures conditions possibles. 
 

Signature de Lilian OUMILOUD, 
Directeur de la Croisée des Chemins 
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 : inscriptions@croiseedeschemins.org 

 
 : La Croisée des Chemins 

18 rue Saint-Marc 67000 STRASBOURG 
 
 
 

L’association « La Croisée des Chemins » sera fermée  
du lundi 22 décembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026, ainsi que le mois de juillet 2026. 

 
 
 
 ....................................................................................................................................................................................................  
 
Je soussigné(e),  ....................................................................................................................................................  
 
parent de : nom de/des enfant(s) .........................................................................................................................  
 
Certifie avoir pris connaissance du contrat d’accueil de loisirs sans hébergement du Croisillon et m’engage à en respecter 
le contenu. 
 
 
A Strasbourg, le  ..................................................................              Signature du responsable légal : 

Accueil téléphonique : 
03 88 23 54 32 

 

Du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 18h00 

Permanence d’accueil physique : 
18 rue Saint-Marc à Strasbourg 

 

du lundi au vendredi 
de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h45 

 

 

 

Les données personnelles recueillies par notre association sont utilisées pour répondre à une nécessité de service envers vous, se mettre 
en conformité avec la législation en vigueur et assurer la relation contractuelle avec nos financeurs. 
Elles ne font en aucun cas l'objet d'une cession à des tiers. Vos données sont conservées durant 5 ans après la relation contractuelle. Elles 
peuvent être actualisées à votre demande ou à celle des agents de traitement. Le responsable du traitement est l’association la Croisée des 
Chemins.  
Les destinataires de ces données sont la direction, la comptabilité, le secrétariat et les animateurs de l’association. Conformément aux 
dispositions du RGPD, vous pouvez demander l’accès à vos données personnelles, la rectification, la portabilité ou l’effacement (dans la 
limite des délais de prescription en vigueur nous obligeant à conserver vos informations) de celles-ci en vous adressant à :  

La Croisée des Chemins | Délégué aux données personnelles - 18, rue Saint-Marc 67000 STRASBOURG   
ou par courriel à : donneespersonnelles@croiseedeschemins.org.  
Si vous souhaitez plus d’informations sur la protection des données personnelles et vos droits en la matière, vous pouvez consulter 
le site de la CNIL : https://www.cnil.fr/ 
Si vous acceptez les conditions sus-citées, merci de dater et de signer ci-dessous :  
 


